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En Jn 1, 19-4, 54, l'évangéliste décrit la révélation initiale du Christ et la réponse humaine à cette manifestation de la gloire du Fils de Dieu. Déjà, lors de ces quatre premiers chapitres, on a eu l'occasion d'assister à l'incrédulité des Juifs et à leur refus de la révélation. A partir du chapitre 5, l'atmosphère change, l'hostilité se renforce, les vraies discussions polémiques entre Jésus et ses adversaires commencent. En 5, 16, on parle pour la première fois de la persécution contre Jésus de la part des Juifs, et en 5, 18 apparaît l'expression "les Juifs cherchaient à le tuer". Ainsi Jésus entame sa défense face à ses accusateurs.

En outre, tandis que dans la première section on trouve plusieurs personnages qui participent au drame évangélique
, à partir du chapitre 5 (et jusqu'au chapitre 12) les principaux interlocuteurs de Jésus sont presque exclusivement les Juifs.

1- Etude littéraire

a. Le Contexte

On retrouve dans le cinquième chapitre une séquence johannique typique : signe-dialogue-monologue. Cette séquence comporte une grande unité de pensée. Les parties s'enchaînent très bien. La section commence par la guérison d'un infirme, récit bien encadré au point de vue du lieu (à Jérusalem près de la Probatique) et du temps (un jour de Sabbat pendant une fête juive
). L'accent est mis sur la transgression de la loi du repos du Sabbat
 (répété 4 fois : vv. 9, 10, 16 et 18). Cette transgression est justifiée d'une manière inattendue qui choqua davantage les Juifs : "Mon Père est à l'oeuvre jusqu'à présent et j'oeuvre moi aussi" (v. 17). Cette parole de révélation est une provocation intolérable pour les Juifs "puisque, non seulement il violait le sabbat, il appelait encore Dieu son propre Père, se faisant égal à Dieu" (v 18). L'accent passe de la transgression du Sabbat
 à l'identité de Jésus et à ses revendications. Mais le Christ ne veut pas être pris pour un guérisseur ou un thaumaturge. Il veut révéler son identité et sa relation unique avec le Père.

Le discours de Jésus se présente comme une apologie en deux mouvements. Dans une première partie (5, 19-30) Jésus manifeste la source et le contenu de son agir. La mission que le Père a donnée au Fils met en oeuvre les pouvoirs propres de Dieu à l'égard des hommes : donner la vie aux morts et exercer le jugement.

Dans la seconde partie du discours (5, 31-47), Jésus produit des témoignages attestant la mission qu'il a déclarée être la sienne. Le besoin de témoins vient du fait d'avoir violé la loi sabbatique lors de la guérison de l'infirme, mais encore plus pour avoir osé se déclarer Fils de Dieu (cf. v. 18)
.

On ne trouve nulle part dans la tradition synoptique un discours apologétique aussi développé et argumenté qui cherche à corroborer les déclarations et les oeuvres de Jésus. Probablement nous avons en Jean le reflet de l'apologie de l'Eglise primitive confrontée aux objections des Juifs. C'est une apologie basée sur les paroles de Jésus lui-même, développée par la communauté johannique à partir de son expérience et présentée d'une manière systématique.

b. Division et Structure

Le texte de Jn 5, 31-47 est en forte relation avec ce qui le précède. La division proposée sert une lecture plus attentive du discours de Jésus centré sur les témoignages. En fait, cette péricope est une sous-unité bien construite.

Jésus avait accompli une guérison un jour de Sabbat et, pour se justifier devant les contestations des Juifs, il évoque l'argument de sa relation unique avec le Père : "Mon Père est à l'oeuvre jusqu'à présent et j'oeuvre moi aussi" (v. 17). Par cette oeuvre, Jésus se révèle comme celui qui a le pouvoir de donner la vie et de juger tout comme le Père. Ces revendications divines sont blasphématoires pour les Juifs. Contre ces propos, on peut supposer une objection tacite de leur part
 : qui pourrait attester ces affirmations insupportables ? Jésus connaît le principe légal qui impose le double témoignage pour certifier une action ou un propos (cf. Dt 17, 6 ; Nm 35, 30) et il est prêt à relever le défi. Ils sont plusieurs à témoigner en sa faveur et donc, selon les prescriptions de loi, il n'y a plus d'excuses pour ne pas croire en ses paroles
.

La péricope commence par la parole de Jésus qui reconnaît la nécessité d'avoir des témoins. Dès le début, elle rappelle le témoignage qui compte le plus aux yeux de l'évangéliste : "Si je me rends témoignage à moi-même, mon témoignage n'est pas valable, un autre témoigne de moi, et je sais qu'il est valable le témoignage qu'il me rend." (vv. 31-32). Ces deux versets annoncent le thème et constituent une sorte d'introduction au texte.

Tout au long de cette péricope plusieurs témoins sont convoqués à la barre pour soutenir les paroles de Jésus. En fait, Jésus a témoigné qui il était. Les témoins affirment la vérité de ses propos. Tous les témoignages cités ne sont en fait que des réfractions de l'unique témoignage du Père
 qui est à leur origine. En effet, seul le témoignage du Père peut attester Jésus comme Fils de Dieu et, par conséquent, justifier ce qu'il avait déclaré sur son identité. On peut distinguer cependant entre les témoignages divins directs et les témoignages indirects, celui des prophètes : Jean (Baptiste) et Moïse.

Les témoignages divins (Oeuvres-Père-Ecritures vv. 36-40) se trouvent au centre de deux parallélismes :

- En parallèle avec le témoignage de Jean (v. 33) on trouve celui de Moïse (vv. 45-47), qui comme Jean, est l'objet d'une attention particulière de la part des Juifs.

- Le deuxième parallélisme est observé entre les vv. 34 et 41 : Jésus ne relève pas des témoignages humains (v. 34-35) ; de même il n'attend pas la gloire qui vient des hommes (v. 41).

A partir de ces observations on peut proposer la structure suivante :

Introduction : Mon témoignage n'est pas valable ; un autre me rend témoignage (vv. 31-32)

A- Témoignage humain de Jean (Baptiste) (v. 33)

B- Jésus ne relève pas du témoignage d'un homme (v. 34-35)

C- Témoignages divins :

a- Témoignage des Oeuvres que le Père lui donne de faire (v. 36)

b- Témoignage du Père qui l'a envoyé (vv. 37-38)

a'- Témoignage des Ecritures (vv. 39-40)

B'- Jésus ne reçoit pas la gloire qui vient des hommes (v. 41)

* Jésus venu au nom du Père n'est pas accueilli par les Juifs (vv. 42-44)

A'- Témoignage humain de Moïse (vv. 45-46)

Conclusion : L'incrédulité des Juifs malgré les témoignages rendus à Jésus (v. 47).

Les vv. 42-44 reprennent le thème qui présente Jésus comme l'envoyé du Père, ce qui atteste encore une fois l'origine divine de Jésus et la validité de ses revendications.

Les témoignages cités dans ce discours sont repris et développés ailleurs dans Jean. On retrouve un écho du thème de la valeur et de la validité du témoignage de Jésus sur lui-même en 8, 13-19. Le témoignage de Jean a été largement présenté dans 1, 19-34 et puis en 3, 22-36. Les oeuvres sont données comme témoins en 10, 22-39. Le Père appuie le témoignage de Jésus pour lui-même, afin de sauvegarder l'exigence de la loi (8, 18). Finalement, on trouve en 6,30-59 un exemple détaillé sur la manière avec laquelle l'Ecriture témoigne en faveur de Jésus qui se déclarait "le pain de vie" : Jésus fait une sorte de lecture exégétique de l'épisode de la manne (Ex 16, 4-5) en se l'appliquant
.

A partir de ces observations nous présentons le texte structuré selon la division proposée :

Introduction : 5 31Si je me rends témoignage à moi-même, mon témoignage n'est pas valable. 32Un autre témoigne de moi, et je sais qu'il est valable le témoignage qu'il me rend.

A) 33Vous avez envoyé trouver Jean et il a rendu témoignage à la vérité.

B) 34Non que je relève du témoignage d'un homme ; si j'en parle, c'est pour votre salut. 35Celui-là était la lampe qui brûle et qui luit, et vous avez voulu vous réjouir une heure à sa lumière.

C) Témoignages Divins
a) 36Mais j'ai plus grand que le témoignage de Jean : les oeuvres que le Père m'a donné à mener à bonne fin, ces oeuvres mêmes que je fais me rendent témoignage que le Père m'envoie.

b) 37Et le Père qui m'a envoyé, lui, me rend témoignage. Vous n'avez jamais entendu sa voix, vous n'avez jamais vu sa face, 38et sa parole, vous ne l'avez pas à demeure en vous, puisque vous ne croyez pas celui qu'il a envoyé.

a') 39Vous scrutez les Ecritures, parce que vous pensez avoir en elles la vie éternelle, et ce sont elles qui me rendent témoignage, 40et vous ne voulez pas venir à moi pour avoir la vie !

B') 41De la gloire, je n'en reçois pas qui vienne des hommes ;

* 42mais je vous connais : vous n'avez pas en vous l'amour de Dieu ; 43je viens au nom de mon Père et vous ne m'accueillez pas ; qu'un autre vienne en son propre nom, celui-là, vous l'accueillerez. 44Comment pouvez-vous croire, vous qui recevez votre gloire les uns des autres, et ne cherchez pas la gloire qui vient du Dieu unique.

A') 45Ne pensez pas que je vous accuserai auprès du Père. Votre accusateur, c'est Moïse, en qui vous avez mis votre espoir. 46Car si vous croyiez Moïse, vous me croiriez aussi, car c'est de moi qu'il a écrit.

Conclusion : 47Mais si vous ne croyez pas à ses écrits, comment croirez-vous à mes paroles ?"

2- Lecture Théologique

a. Introduction

Pour commencer, Jésus évoque un principe juridique classique bien connu : "Si je me rends témoignage à moi-même, mon témoignage n'est pas valable" (v. 31). Cette affirmation renvoie à Dt 19, 15 : "Un seul témoin ne peut suffire pour convaincre un homme de quelque faute ou délit que ce soit ; quel que soit le délit, c'est au dire de deux ou trois témoins que la cause sera établie"
. Mais, même si ce principe était encore en vigueur au temps de Jésus, il ne s'applique pas tel qu'il est énoncé à ce que Jésus dit. En effet, les témoins convoqués ne doivent pas attester de faits qui pourraient servir de base à une accusation.

Dans notre péricope, des personnes témoignent en faveur de Jésus. Ce sont des témoignages qui portent sur la personne même du Christ ; Le sens est donc différent de celui trouvé dans l'Ancien Testament. L'application du principe s'est d'ailleurs élargie dans la tradition rabbinique où on lit : "Aucun homme n'est cru par lui-même ; ... Aucun homme ne peut témoigner en sa propre faveur" (Mishnah, Ketuboth 2, 9 ; cf. aussi Rosh Ha-Shanah 3, 1)
.

Lorsque en 8, 13 les pharisiens rappellent à Jésus cette exigence de la loi, il répond que son auto-témoignage est valable et il en donne la raison (8, 14-18). Ceci semble en contradiction avec ce qu'il vient de proclamer au début de notre texte. Mais les deux expressions, appartenant à deux contextes différents, sont complémentaires. En 5, 31 l'accent est mis sur la dépendance de Jésus par rapport au Père comme le montre le thème dominant le discours qui précède : "Le Fils ne peut rien faire de lui-même, qu'il ne le voie faire au Père" (5, 19) et aussi "Je ne puis rien faire de moi-même. Je juge selon ce que j'entends : et mon jugement est juste, parce que je ne cherche pas ma volonté, mais la volonté de celui qui m'a envoyé" (5, 30). Jésus renvoie donc au témoignage d'un "autre" (v. 32), le seul en mesure d'authentifier sa mission. Au chapitre 8, le thème dominant est l'autorité du Fils et la valeur de sa parole
 ; il est donc normal qu'en ce contexte Jésus se présente comme un témoin fiable. En 8, 14-18 il déclare que son propre témoignage est valable "parce que [il sait] d'où [il est] venu et où [il va]". Il tient cette autorité de son origine divine. Il peut donc affirmer : "celui qui m'a envoyé est véridique et je dis au monde ce que j'ai entendu de lui" (8, 26 ; cf. 3, 31-32). La relation unique avec le Père donne poids à son témoignage.

En 5, 32, Jésus annonce le témoignage qui, selon lui, est valable et qui semble être suffisant pour attester ses dires. En contraste avec l'énoncé négatif à propos de son propre témoignage Jésus invoque celui d'un "autre" sans donner de précisions supplémentaires
. Selon une habitude johannique, on commence par une indication ambiguë afin d'attirer l'attention et d'inviter l'auditoire à la recherche, puis l'évangéliste révèle au fur et à mesure le vrai sens de ses paroles. L'autre n'est pas nommé tout de suite ; plus on progresse, plus la clarté se dessine. Au v. 37 le mystère est révélé : Ce témoin compétent est le Père
. Cette affirmation initiale englobe les témoignages qui vont suivre et qui relèvent tous du Père.

Nous remarquons que Jésus ne s'est pas contenté de dire que le témoignage de cet "Autre" (le Père) est valable, mais avec une tournure étonnante il dit : "je sais (oida)
 qu'il est valable le témoignage qu'il me rend". Cette précision confirme le lien du Fils avec le Père comme le montre l'expression du discours précédent : "Le Père aime le Fils et lui montre tout ce qu'il fait" (5, 20). Devant le tombeau de Lazare Jésus dira au Père : "Je savais (egw de hdein) que tu m'écoutes toujours" (11, 42). L'authentification par le Père de l'identité de Jésus et de sa mission n'est pas évidente en soi. Jésus seul reconnaît le caractère irréprochable et irréfutable du témoignage du Père. Par contre, les Juifs ne le saisissent pas et restent ainsi renfermés dans leur incrédulité.

b. Le témoignage humain de Jean

Après cette introduction, le premier témoin que Jésus cite est Jean que les Juifs ont déjà sollicité. En fait, le v. 33 laisse entendre que le témoignage mentionné est celui proféré par Jean en 1, 19-34 devant les représentants des Juifs : "Vous avez envoyé trouver Jean et il a rendu témoignage à la vérité". Jean, "l'homme envoyé de Dieu" (cf. 1, 7) a été fidèle à la mission que Dieu lui avait confiée, et à travers son témoignage, il a contribué à la révélation du Messie à Israël (cf. 1, 31).

Son témoignage est rendu "à la vérité (memarturhken th alhqeia)" et non pas "à mon sujet (peri emou)" comme pour les autres témoignages cités (vv. 32. 36. 37. 39). Cette expression ne signifie pas seulement "dire le vrai" ou "attester la vérité", mais elle équivaut certainement à une révélation à propos du Christ, car le terme vérité désigne souvent la révélation dans le quatrième évangile
.

En fait, la notion johannique de "vérité" est différente de la conception hellénistique intellectuelle, selon laquelle l'alhqeia était la réalité, l'essence de l'être qui se manifeste à l'esprit. Pour Jean la vérité est la révélation du Père qui est adressée à l'homme et transmise par Jésus. Toutefois, Jésus n'est pas simplement un instrument qui transmet la révélation, en lui se trouve la révélation totale et définitive. La vérité de Dieu se manifeste à travers la prédication de Jésus, ses oeuvres et le don de sa vie (cf. 8, 40. 45-46 ; 16, 7). Dans le quatrième évangile, Jésus est identifié avec la vérité (cf. 14, 6). L'Esprit de vérité
 a la fonction de susciter la foi dans le Christ-Vérité, et de rendre cette vérité active dans le coeur du croyant. L'homme n'est pas appelé à s'approprier cette vérité par un effort mental, mais à l'accueillir dans sa vie afin d'en vivre
.

Jean est donc présenté comme le témoin de la révélation messianique
, nous avons vu comment il a fait connaître au peuple celui qui devait venir après lui (1, 27. 30), comme l'Agneau de Dieu (1, 29), celui qui devait baptiser dans l'Esprit Saint (1, 33) et comme l'Elu de Dieu (1, 34). Il a donc annoncé celui dont la présence était à ses yeux l'avènement des derniers temps
.

Aussi éminent qu'il puisse l'être, ce témoignage humain est relativisé par Jésus
 (v. 34). Mais s'il en parle, c'est pour le salut de ses auditeurs. En fait, Jean était considéré comme un grand prophète par les Juifs
, ce qui est confirmé d'ailleurs par les récits des synoptiques à propos du "Baptiste". Jésus rappelle à ses adversaires l'enthousiasme qu'ils avaient vis-à-vis de Jean. Jean "était la lampe qui brûle et qui luit" (v. 35), une qualification que l'Ancien Testament donnait aux grands prophètes
. Ce verset se rattache aussi à 1, 8 où Jean est bien distingué du Verbe qui est la lumière véritable ; le témoin n'est qu'une lampe qui tient sa luminosité du Christ. Mais finalement l'incrédulité l'emporte sur leur intérêt suscité par cette figure importante ; les Juifs se sont contentés de se réjouir "une heure (proj w(ran)" à sa lumière.

Cette attitude est en contraste avec le verbe témoigner utilisé au parfait "memarturhken" (v. 33) qui exprime une action passée dont l'effet dure encore ; en effet, pour l'évangéliste et pour l'Eglise primitive, Jean n'appartenait pas au passé, mais il était un témoin vivant et permanent en faveur du Christ. Jésus reproche aux Juifs de ne pas avoir saisi le message que portait ce grand témoin, c'est à dire, ne pas avoir reconnu en sa personne l'Agneau de Dieu (cf. 1, 29. 36) et l'Elu de Dieu (cf. 1, 34).

c. Le témoignage divin des oeuvres

Le deuxième témoignage évoqué par Jésus est celui des "oeuvres (erga)". Celui-ci compte pour lui beaucoup plus que celui de Jean : "Mais j'ai plus grand que le témoignage de Jean : les oeuvres que le Père m'a donné à mener à bonne fin" (v. 36). On passe à un niveau supérieur. C'est vrai que Jean agissait comme un envoyé de Dieu, mais il était toujours un homme qui témoignait. Par contre, le témoignage des oeuvres est celui du Père, le seul pouvant donner un témoignage sans faille pour attester les paroles de Jésus.

Quand Jésus parle de ses "oeuvres", il désigne les gestes qu'il réalise mais il signifie aussi tout son ministère. Les oeuvres sont présentées comme le "don" du Père au Fils, mais aussi comme rentrant dans une "mission" : elles sont données pour qu'elles soient "menées à bonne fin (teleiwsw)". Il ne faut pas penser à un fait particulier ou bien à un miracle précis que Jésus a déjà accompli, mais c'est un principe qui s'applique à toute sa mission. Ce que Jésus fait rentre dans le projet de salut du Père ; c'est un accomplissement de l'oeuvre du Père. Les oeuvres accomplies en communion avec le Père rendent témoignage à l'origine divine de Jésus, aussi bien qu'à sa mission et doivent susciter la foi en Jésus. Au chapitre 6, les Galiléens s'interrogent : "Que devons-nous faire pour travailler aux oeuvres de Dieu ?" (6, 28). Aux oeuvres multiples qu'ils sont disposés à accomplir, Jésus oppose l'unique "Oeuvre de Dieu"
, celle qu'il faut réaliser pour lui plaire, mais aussi celle que Dieu accomplit dans le croyant ; il déclare : "l'Oeuvre du Père, c'est que vous croyiez en celui qu'il a envoyé" (6, 29).

d. Le témoignage du Père

Ce témoignage attribué spécifiquement au Père aux vv. 37 et 38 mérite une attention particulière. Maintenant, Jésus dévoile l'identité de l'Autre, qui selon le v. 32, témoigne en faveur de Jésus. L'idée exprimée dans ces deux versets occupe une position centrale par rapport à tout le discours, mais aussi par rapport aux témoignages divins des oeuvres et des Ecritures (vv. 36 et 39). En effet, ces deux témoignages reposent sur l'autorité de Dieu. Le témoignage du Père donne à Jésus sa crédibilité. Tous les autres témoignages s'éclipsent devant celui-ci.

La reprise de l'affirmation "le Père m'a envoyé" (v. 36) assure l'enchaînement du discours. Comme le suggère le temps parfait du verbe marturein, ce témoignage a un effet permanent. Il ne peut s'agir d'un témoignage direct du Père, comme par exemple, la voix céleste attestée par les synoptiques
 au moment du baptême ; en effet, le quatrième évangile transmet ce témoignage à travers la confession publique de Jean
. Il est possible que Jésus se réfère à la révélation de l'Alliance au Sinaï : Le témoignage du Père en faveur de Jésus serait justement la révélation antérieure à Israël
.

Le témoignage de Dieu a été donné dans l'ancienne Alliance, et tout au long des Ecritures. En manifestant son Alliance avec le peuple élu, Dieu en visait la réalisation achevée qui se ferait avec le Fils unique. Maintenant, Jésus, l'envoyé du Père, permet aux Ecritures de s'actualiser et de devenir "Parole". En lui, elles trouvent leur accomplissement. Pendant que l'évangéliste parle du témoignage du Père en faveur du Fils, on peut déceler une réciprocité : Jésus, en qui toute l'histoire du salut trouve son achèvement, témoigne de la fidélité de Dieu à ses promesses et de la vérité de sa parole. L'Envoyé est aussi, en sa personne, le témoin par excellence de l'amour du Père pour le monde ; refuser de croire en lui, c'est se fermer à cet amour (cf. 5, 42)
.

Mais, d'autre part, le témoignage du Père en faveur de Jésus se transforme en une accusation à l'égard des Juifs : "Vous n'avez jamais entendu sa voix, vous n'avez jamais vu sa face, et sa parole, vous ne l'avez pas à demeure en vous, puisque vous ne croyez pas celui qu'il a envoyé" (vv. 37-38). Jésus conteste que ses auditeurs se soient jamais ouverts à la communication divine
. La parole divine ne demeure pas en eux parce qu'ils refusent d'accueillir l'Envoyé du Père. Ce refus manifeste que la révélation antécédente n'a pas été accueillie.

e. Le témoignage des Ecritures

Jean (Baptiste) a été sollicité par les Juifs, de même les Ecritures sont constamment interrogées et scrutées. Jésus met en relief le zèle de ses auditeurs à l'égard des Ecritures : Ils en reconnaissent l'autorité et les "scrutent", ils devraient être les mieux placés pour accueillir Jésus. Le verbe eraunein est un terme technique utilisé pour l'étude des Ecritures, il est exprimé en hébreu par le verbe darash qui donne le mot Midrash.. L'étude assidue de la Torah et la recherche des différents sens de l'Ecriture étaient une activité très importante dans les milieux rabbiniques. "Scruter les Ecritures" servait à trouver des directives qui pouvaient guider la vie quotidienne, mais on allait plus loin pour rechercher dans l'Ecriture des promesses de vie et même de vie éternelle
. On ne devait pas chercher ailleurs que dans l'Ecriture la parole qui sauve. L'objectif de la recherche juive dans les Ecritures était la richesse de la révélation divine et les promesses de Yahvé pour le peuple avec lequel il est entré en alliance. Pour Jésus, le but de la recherche dans les Ecritures, c'est sa personne. En fait, les Ecritures ne font que l'annoncer et témoigner pour lui, non pas en tel ou tel passage messianique par exemple, mais dans leur ensemble.

Jésus se présente comme l'accomplissement des Ecritures en tant qu'elles donnent la vie
. Il est maintenant ce vers quoi les Ecritures tendent et en faveur de qui elles témoignent : Il en est la réalisation eschatologique. On pensait
 avoir la vie éternelle en déployant la richesse de la Torah (v. 39), or les Ecritures parlent du Christ et préparent sa venue.

Dans le Nouveau Testament les citations sont destinées à montrer que les Ecritures témoignaient de Jésus
. La vie éternelle se trouve ailleurs : "et vous ne voulez pas venir à moi pour avoir la vie !" (v. 49). On a la vie quand on "vient à Jésus"
, comme on devait venir à la Sagesse invitant les hommes (Si 24, 19). En méconnaissant cela ou en essayant de chercher ailleurs, on refuse le don de la vie
.

Ce témoignage se rapporte naturellement à celui du Père. L'Ecriture, Parole de Dieu donnée aux hommes, témoigne en faveur de Jésus ; elle trouve maintenant en lui sa perfection. Lorsque Jésus fait appel à l'Ecriture, il manifeste l'unité de la révélation de Dieu, commencée dans l'Ancien Testament et accomplie en sa personne. Le témoignage des Ecritures est la signature du Père annonçant la venue du Christ.

D'autre part, comme dans le cas du témoignage des Oeuvres, Jésus témoigne aussi que le Père est véridique : L'Ecriture - sa Parole - a abouti à son accomplissement en Jésus. Il renouvelle son alliance avec son peuple, et cette fois, d'une façon définitive et parfaite. Jésus est ainsi "le Oui de Dieu à ses promesses"
.

f. Rechercher la gloire des hommes ou celle de Dieu

Jésus ne relève pas du témoignage d'un homme (cf. v. 34), de même il ne recherche pas la gloire qui vient des hommes (v. 41). Puisqu'il est venu au nom du Père (v. 43), il parle en son nom et il fait ses oeuvres (cf. 5, 19-30). Ainsi Jésus cherche seulement la gloire du Père qui l'a envoyé
 contrairement à ses auditeurs qui reçoivent "la gloire les uns des autres" et ne recherchent pas "la gloire qui vient du Dieu unique" (v. 44 ; cf. 12, 43). Les Juifs cherchaient à assurer leur existence grâce à des appuis terrestres. Ils faisaient de l'Ecriture leur bien propre. Ils prétendaient avoir l'interprétation définitive de la Parole de Dieu, et refusent le nouveau champ de vision ouvert par Jésus.

En rejetant Jésus, le choix qui est fait par ceux qui le refusent est un choix fondé sur des critères humains et sur une opinion populaire, au détriment de la révélation divine. Ils arrivent même jusqu'à accueillir un prophète qui vient en son propre nom, donc un faux prophète
, tandis qu'ils refusent Jésus, le vrai Prophète "venu au nom du Père" (v. 43) et attesté par plusieurs témoins accrédités.

Le fait que Jésus ne recherche pas sa propre gloire était un témoignage en sa faveur, car c'était un critère valable de discernement du vrai et du faux prophète.  Parmi ces critères, on cite la réalisation de la prophétie, l'attitude morale du porte-parole de Yahvé, sa position vis-à-vis de la tradition et le détachement de tout intérêt personnel
. D'ailleurs Jésus lui-même avait dit en ce sens : "Celui qui parle de lui-même cherche sa propre gloire ; mais celui qui cherche la gloire de celui qui l'a envoyé, celui-là est véridique et il n'y a pas en lui d'imposture" (7, 18).

Etant liés à la révélation divine donnée aux hommes, les témoignages participent au projet du salut. Mais lorsqu'on reste fermé à l'éloquence de ces témoignages attestés par Dieu lui-même, alors ils se transforment en une accusation et une condamnation des incrédules auprès du Père.

g. Le témoignage humain de Moïse

Celui qui était censé être l'intercesseur et l'avocat des Juifs auprès de Dieu, est devenu leur accusateur. Il les accuse car ils refusent d'accepter son témoignage en faveur de l'Envoyé de Dieu.

Moïse, le grand prophète des Juifs, fait partie des nombreux témoins attestant les propos de Jésus et sa mission ; son témoignage est donné à travers ses écrits : "c'est de moi qu'il a écrit" (v. 46). Après avoir été appelé par Jésus, Philippe annonçait à Nathanaël : "Celui dont Moïse a écrit dans la Loi, ainsi que les prophètes, nous l'avons trouvé..." (Jn 1, 44). La formule "ce que Moïse a écrit" désignait la Torah. Car à travers la figure de Moïse, la Torah rendait témoignage à Jésus. Mais celui-ci n'a pas trouvé de réponse positive auprès de ceux qui se considéraient les disciples du prophète (cf. 9, 28), qui avaient mis en lui leur espoir (v. 45). Ceci est vrai, même pour ceux qui ont fait de l'étude des écrits de Moïse l'activité principale de leur existence (cf. v. 39) et qui auraient du être les premiers à comprendre que Jésus est le Messie annoncé par les Ecritures. En fait, ils avaient dans la Torah tout ce qu'il fallait pour reconnaître l'Envoyé de Dieu.

La Loi de Moïse est devenue l'aire de sécurité où les auditeurs de Jésus se maintiennent, alors que les Ecritures orientent vers l'Alliance nouvelle et l'avènement du Christ. L'ironie johannique présente les adversaires de Jésus qui le combattaient et refusaient sa Parole en s'appuyant sur les Ecritures. Sur ce point très sensible Jésus les contre-attaque. Les Juifs n'ont pas accueilli Moïse et ils n'ont pas cru à ses écrits comme Parole de Dieu ; ils ne peuvent donc pas accueillir Jésus ni croire en sa Parole (cf. vv. 46-47)
. Les Juifs ne croient pas en Jésus, don suprême de l'amour de Dieu, à cause de l'absence en eux de l'amour de Dieu (v. 42).

Dans le grand procès du quatrième évangile, Jésus met en évidence la responsabilité de ses adversaires dans leur refus de croire à l'Envoyé de Dieu. Leur incrédulité ne trouve pas d'excuse, et leurs accusations de blasphème à l'égard de Jésus ne sont pas fondées (cf. 5, 18) et se retournent contre eux.

3- Récapitulation

Dans le chapitre 5 Jésus invite à reconnaître en lui l'Envoyé du Père. Pour convaincre ses interlocuteurs il présente des témoins qui attestent ses affirmations. Sollicité par les Juifs, Jean a rendu témoignage à la vérité. Mais Jésus a un témoignage plus grand que celui de Jean. En effet, il se présente au terme de la révélation faite par le Père : les Ecritures ne font que parler de lui, les prophètes aussi annoncent sa venue et ses oeuvres attestent ses Paroles. La Torah écoutée et mise en pratique devait témoigner en sa faveur et permettre de reconnaître Jésus dans les signes qu'il apportait et qui servaient à distinguer le vrai du faux prophète. En définitive, c'est au témoignage de Dieu lui-même que Jésus recourt et il présente sa propre venue comme l'achèvement de l'Histoire du Salut. Sa venue annoncée par les Ecritures donne sens à celles-ci.

Ces témoignages manifestent l'identité de Jésus et la finalité de sa venue dans le monde et ils constituent ainsi une révélation aux hommes disposés à l'accueillir. Mais, ces témoignages se heurtent au refus des Juifs qui se retrouvent accusés devant Dieu par celui qu'il considéraient comme leur intercesseur.

Le Père fait reconnaître le Fils par différents témoignages, et le Fils oriente vers le Père qui l'a envoyé. Il ne recherche que la gloire qui vient de lui. Ainsi le Père et le Fils sont réciproquement orientés l'un vers l'autre. En se révélant, Jésus révèle le Père.

� Avec Jésus, il y avait Jean (Baptiste), les disciples, les Juifs, la samaritaine et Nicodème. 


� Jean ne précise pas de quelle fête il s'agit. L'important pour l'évangéliste reste que le miracle est accompli un jour de Sabbat. 


� Il est remarquable, quand même, que la mention du Sabbat n'apparaît que plus tard après le récit de la guérison. Toutefois, cette mention ouvre la controverse sur l'agir de Jésus. Pour la place de cette mention dans le récit, voir M. -E. Boismard - A. Lamouille, Jean, p. 157 ; R. Schnackenburg, John, II, pp. 92-93. 


� En Jn 7, 19-24 Jésus justifie son action le jour du Sabbat en se basant sur la loi. Il suit un raisonnement rabbinique pour répondre à ses adversaires. La loi témoigne ainsi encore une fois en faveur de Jésus et de sa mission. 


� Cf. aussi le développement de ces propos dans la première partie du discours vv. 19-30.


� Cette objection sera exprimée explicitement en 8, 13 : "Les Pharisiens lui dirent alors : "Tu te rends témoignage à toi-même ; ton témoignage n'est pas valable". Cf. R. E. Brown, John, I, p. 227. 


� On rencontre le verbe croire (pistew) 5 fois aux vv. 44, 462 fois et 472 fois. Ce verbe est important pour le rapport entre Témoignage et Foi. Les témoins qui attestent les propos de Jésus sont mis nettement en contraste avec l'incrédulité des Juifs. 


� Le mot Père se trouve 5 fois (Pathr vv. 362 fois, 37, 43, 45 auxquels il faut ajouter la mention du v. 32 "un autre"). 


� Une étude détaillée des différents parallèles aux témoignages présentés dans le chapitre 5 peut être trouvée dans l'article de U. C. Von Wahlde, The Witnesses to Jesus in John 5, 31-40 and Belief in the Fourth Gospel, CBQ, 43(1981), pp. 385-404. 


� Toujours dans le même sens, voir d'autres textes comme Dt 17, 6 ; Nb 35, 30 ; Dn 13, 36-41. Dans les synoptiques, pour respecter ce principe juridique, les chefs religieux ont le souci de trouver des témoins pour pouvoir condamner Jésus (cf. Mc 14, 55-59). 


� Cf. C. K. Barrett, John, p. 338 ; R. E. Brown, John, I, p. 223. 


� Le discours de Jésus en 8, 12-59 est délimité par l'expression révélatrice : "egw eimi" (vv. 12. 58). Le texte est aussi unifié par la fréquence exceptionnelle des termes se rapportant à "la parole" sur la bouche de Jésus (29  mentions sur 47 versets) : lalew (8, 25. 262x. 28. 38. 40. 442x), legw (8, 34. 45. 46. 51. 54. 57), lalia (8, 43), eipon (8, 24. 55), logoj (8, 31. 37. 43. 51. 55), rhmata (8, 47), marturew/ia (8, 142x. 17. 182x), didaskw (8, 29). Cf. X. Léon-Dufour, Jean, II, p. 255. Nous renvoyons aussi à l'étude du témoignage en relation à lalein dans la première partie.


� Vouloir reconnaître en cet "Autre" Jean (Baptiste) est démenti par les versets qui suivent (33-35). De même, il est invraisemblable d'identifier ce personnage mystérieux avec Moïse en s'appuyant sur un éventuel parallélisme entre les vv. 31-32 et 46-47 comme l'a fait P. Ellis, The Genius of John, a Composition-Critical Commentary on the Fourth Gospel, The Liturgical Press, Collegeville, 1984, p. 94. 


� X. Léon-Dufour (Jean, II, p. 66) a bien noté que "L'expression "un Autre (alloj)" référée à Dieu est unique dans le Nouveau Testament... Ce terme a pour fonction de marquer que le Père est distinct du Fils... Par la désignation "un Autre", Jésus alerte ses auditeurs : il en va non seulement de leur attitude face à l'accusé qui leur parle, mais de leur attitude face à un Autre que lui". 


� La variante oidate attestée par quelques manuscrits est écartée par les exégètes. Cf. C. K. Barrett, John, p. 264 ; R. Schnackenburg, John, II, p. 121. Cette lecture met l'accent sur l'incrédulité des Juifs, bien qu'ils reconnaissent la validité du témoignage du Père en faveur de Jésus. 


� Cf. I. De la Potterie, Vérité, II, p. 1009 : "La vérité, pour Jean, est le don de la révélation apportée par le Christ...". 


� Cf. 14, 17 ; 15, 26 ; 16, 13 ; 1Jn 4, 6 ; 5, 6. 


� Pour un approfondissement de cette étude cf. la thèse de I. De la Potterie (2 vol. ). Un résumé peut être lu dans "La verità in San Giovanni", Rivista Biblica Italiana, anno XI, N. 1 (1963) pp. 3-24. 


� Plus tard, l'évangéliste utilisera la même expression pour parler du témoignage du Christ : "Je ne suis né, et je ne suis venu dans le monde, que pour rendre témoignage à la vérité" (18, 37). Pour la différence entre les deux témoignages, cf. I. De la Potterie, Jean-Baptiste et Jésus témoins de la vérité d'après le IVe évangile, dans "Le Témoignage", Colloque E. Castelli, Aubier, Paris, 1972. pp. 317-329. 


� "En rendant témoignage à la vérité, Jean rendait témoignage à la personne de Jésus, il témoignait en faveur du Christ considéré comme la plénitude de la révélation des derniers temps". Cf. I. De la Potterie, Vérité, I, p. 98. 


� Ceci montre que l' "Autre" dont Jésus a parlé n'était pas le Précurseur. 


� On trouve un important témoignage de Flavius Josèphe à propos du "Baptiste" dans Les Antiquités Juives, XVIII, 116-119 (Cf. Flavius Josèphe, un témoin juif de la Palestine au temps des Apôtres, présentation par J.-P. Lemonon, Documents autour de la Bible, Cerf, Paris, 1988, pp. 50-51).


� Cf. Si 48, 1 : "Alors le prophète Elie se leva comme un feu, sa parole brûlait comme une torche" ; elle désignait David (cf. 1S 21, 17) ; cette lampe désignait aussi l'espoir de la renaissance de lignée davidique : "Pourtant je laisserai à son fils une tribu, pour que mon serviteur David ait toujours une lampe devant moi à Jérusalem..." (1R 11, 36 ; cf. 2R 8, 19 ; 2Ch 21, 7). 


� Il y a une complémentarité entre les deux sens de l'expression utilisée au pluriel ou au singulier : Les oeuvres sont le don du Père à Jésus et témoignent en sa faveur. Ce témoignage rend possible l'accomplissement de l'Oeuvre de Dieu, c'est à dire la foi en Jésus, l'envoyé du Père. 


� Cf. Mt 3, 17 ; Mc 1, 11 ; Lc 3, 22. 


� Cf. Jn 1, 34. 


� Cf. X. Léon-Dufour, Jean, II, p. 70-71. 


� Cf. X. Léon-Dufour, Jean, II, p. 72. 


� Jésus inverse les affirmations de Dt 5, 24 : "Voici que Yahvé notre Dieu nous a montré sa gloire et sa grandeur, et que nous avons entendu sa voix du milieu du feu. Nous avons vu aujourd'hui que Dieu peut parler à l'homme, et l'homme rester en vie", et aussi de Si 17, 13 : "leurs yeux contemplèrent la grandeur de sa majesté, leurs oreilles entendirent la magnificence de sa voix". 


� Ceci est répété plusieurs fois dans l'Ancien Testament : Dt 30, 15-20 ; 32, 45-47 : "Ce n'est pas pour vous une vaine parole car elle est votre vie, et c'est par elle que vous vivrez de longs jours..." ; et aussi Pr 3, 2 ; 9, 11... 


� Selon la conception juive, la Torah procure la vie ; cette pensée se trouve dans les textes mêmes de l'Ecriture, par exemple : Dt 8, 3 ; Ps 119 ; Si 17, 11 ; 45, 5 ; Ba 4, 1 ; cf. Rm 7, 10 ; Ga 3, 21 : "En effet, s'il nous avait été donnée une loi capable de communiquer la vie, alors vraiment la justice procéderait de la Loi". 


� Dans le quatrième évangile, le verbe dokein indique toujours  une croyance erronée (5, 45 ; 11, 13. 31 ; 13, 29 ; 16 ; 2 ; 20 ; 15). 


� Cf. C. H. Dodd, Conformément aux Ecritures, Seuil, Paris, 1968, pp. 110-111. 


� "Venir à Jésus" correspond à "croire en lui", le parallélisme présenté en Jn 6, 35 est bien clair : "Qui vient à moi n'aura jamais faim ; qui croit en moi n'aura jamais soif". 


� Remarquons que la gravité de ce refus est proportionnelle à la soi-disant connaissance profonde des Ecritures. 


� Cf. X. Léon-Dufour, Jean, II, p. 77. 


� Cf. Jn 7, 18 ; 8, 50 ; de même, Jésus ne cherche pas sa propre volonté mais la volonté de celui qui l'a envoyé cf. 4, 34 ; 5, 30 ; 6, 38. 


� Dieu condamne les prophètes qui prétendent parler en son nom, cf. Dt 13, 2-6 ; 18, 20 ; Jr 14, 14-15 ; 23, 25 ; 29, 9. 31. La Mishna donne quelques indications pour le discernement du vrai et du faux prophète ; cf.  Sanhédrin 89-91 : "le faux prophète, c'est celui qui dit ce qu'il n'avait jamais entendu ou bien ce qui n'a pas été dit à lui..., celui qui retient le message prophétique dont il a été chargé..., ou qui ne fait pas cas des paroles d'un autre prophète, ou un prophète qui agit contrairement à ses propres paroles, mérite la mort par la main du ciel...".


� Cf. M. Mc Namara, Critères de discernement en Israël - Vrais et faux prophètes, dans Concilium 139(1978), pp. 11-22. W. Vogels, Comment discerner le prophète authentique? dans NRTh 99(1977), pp. 681-701. 


� Il ne s'agit pas d'un parallélisme entre Moïse et Jésus car dans la pensée de l'évangéliste, Jésus dépasse Moïse (cf. 1, 17-18 ; 3, 13 ; 6, 46-51). Le lien est assuré par l'introduction du thème des Ecritures et de leur accueil de la part des Juifs. 





